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Direction des finances et du budget / JFM  

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er FEVRIER 2024 

(ordre du jour du 26 janvier 2024) 

 

DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES - ANNEE 2024 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai 
de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. L’information 
est renforcée dans les communes de plus de 10 000 habitants puisque le rapport doit, en outre, 
comporter une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. 
 
L’obligation d’information a été renforcée par l’article 13 de la Loi de programmation des finances 
publiques du 22 janvier 2018 qui prévoit que ce rapport doit aussi présenter : 
 

- Un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement (DRF) 
- Un objectif d’évolution du besoin annuel de financement 

 
Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement 
intérieur. Comme cela est prévu à l’article L. 2121-8 du Code général des collectivités territoriales, il 
est pris acte de ce débat par une délibération spécifique relative au rapport d’orientations budgétaires 
qui doit faire l’objet d’un vote du Conseil Municipal. 

 
Le présent rapport rappelle les dispositions nationales impactant notre budget et les orientations 
budgétaires retenues à ce jour pour construire le budget de l’exercice 2024 de la Ville de Fougères. 
 

1.Le contexte économique et financier  

 
1.1 Un défi climatique majeur - les accords de la COP28 

 
La 28e Conférence des parties sur le climat (COP28) vient de se terminer à Dubaï avec l’adoption à 
l’unanimité d’un accord le mercredi 13 décembre 2023. 
 
La principale conclusion de l’accord de Dubaï est d’acter la nécessité de faire une « transition en dehors 
des énergies fossiles », qu’il s’agisse du charbon, du pétrole et du gaz. Cette transition est compensée 
par le triplement des capacités d’énergies renouvelables et le doublement de l’efficacité énergétique 
qui ont été actés comme objectifs pour 2030. 
 
Par ailleurs, un texte d’opérationnalisation du Fonds pertes et dommages, mécanisme dont la mise en 
œuvre est demandée depuis 30 ans par les pays en développement, a été adopté par les États. La 
question globale des financements est renvoyée à la COP29, qui se tiendra en Azerbaïdjan. 
 
 

1.2 Une inflation persistante mais en voie d’atténuation 
 
En 2023, l’inflation est encore élevée (+4,8 % en 2023 selon l’estimation du gouvernement contre 5,2 
% en 2022). L’année 2024 serait l’année de la baisse de l’inflation puisque le gouvernement anticipe 
dans son projet de loi de finances, une inflation de 2,5 % en 2024, soit une réduction de moitié, puis 2 
% en 2025 et 1,75 % à compter de 2026.  
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Source : INSEE - Évolution de l'indice des prix à la consommation 

 
1.3 Hypothèse du taux de croissance dans le projet de loi de finances 2024  

 
Dans ce contexte, le scénario de croissance du gouvernement est prévu à 1,4% en 2024 après un 
rebond de 6,8 % en 2021,2,5 % en 2022 et 1 % en 2023.  L’activité en France accélèrerait à +1,4 %, 
un rythme proche de la tendance de long terme de l’économie française. Le principal soutien à l’activité 
serait le rebond progressif de la consommation des ménages, dans le sillage de la décrue de l’inflation.  
En revanche, l’investissement total serait freiné par la hausse des taux d’intérêts. Quant à 
l’investissement public, il est attendu en nette hausse (+1,5 %). 

 

Prévisions de croissance dans le projet de loi de finances : 
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1.4 Evolution des taux d’intérêts 

 
L’inflation continue de ralentir mais les taux d’intérêts seront fixés à des niveaux suffisamment 
restrictifs aussi longtemps que nécessaire selon la Banque centrale européenne. Le Conseil des 
gouverneurs de la banque centrale européenne est déterminé à assurer le retour au plus tôt de 
l’inflation au niveau de son objectif de 2 % à moyen terme. 
 
Il existe trois taux directeurs de la banque centrale : 
 
Les taux actuels sont les suivants : 
 
Taux de facilité de dépôt (4% au 15/09/2023) : taux d'intérêt auquel les réserves obligatoires des 
banques commerciales de la zone euro sont rémunérées. 
 
Taux de refinancement (4,5 % au 15/09/2023) : il s’agit du taux d'intérêt hebdomadaire auquel les 
banques commerciales empruntent leurs liquidités, Le taux de refinancement est le principal outil de la 
politique monétaire des banques centrales pour influencer le volume des crédits dédié à l'économie 
 
Taux de facilité de prêt marginal (4,75 % au 15/09/2023): Le taux de prêt marginal ou taux d'escompte 
est le taux d'intérêt auquel les banques commerciales empruntent des liquidités, en apportant, en 
garantie, des créances (billets de trésorerie, certificat de dépôts, etc.) qu'elles détiennent. 
 
Evolution des taux de la BCE de 2000 à 2023 : 
 

 

 
Source : Banque centrale européenne 
 
1.5 Evolution et impact des lois de finances et loi de programmation des finances publiques 
 
1.5.1 Loi de programmation des finances publiques (PLPFP) 2023-2027 
 
La loi de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 est parue au Journal 
officiel du 19 décembre 2023. La loi de programmation avait été présentée en septembre 2022 mais 
rejetée par l’assemblée nationale et a échoué en commission mixte paritaire. Ce projet de loi a été 
examiné en nouvelle lecture au dernier trimestre 2023 et adopté avec l’utilisation de l’article 49.3. Cette 
loi définit la trajectoire pluriannuelle des finances publiques jusqu’en 2027. Certaines de ses 
dispositions concernent les collectivités territoriales. 
 
Un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement 
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Le projet de Loi de programmation des finances publiques 2023-2027 a pour ambition de tourner la 
page des « années COVID » en définissant une trajectoire de retour progressif des comptes publics 
dans des limites définies (déficit public de 3% en 2027). Il définit un plafond annuel pour l’ensemble 
des secteurs publics, ces prévisions ont été actualisées dans le nouveau texte : 
 

 
 
 

 
APUL : Administrations publiques locales 
 
 
Les objectifs d’évolution avec les hypothèses d’inflation sont les suivantes (art. 16 du PLPFP 2023-
2027) : 
 

 
 
La première version de la loi de programmation prévoyait la mise en place d’un dispositif de suivi, de 
contrôle et de sanction en cas de dépassement des objectifs d’évolution. Cet article a été supprimé 
dans la deuxième version de 2023. 
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1.6 Loi de finances 2024 
 
1.6.1 Evolutions des concours financiers de l’Etat aux collectivités 
 

 Le fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) est maintenu 
au niveau national à 1 milliard d’euros. 

 

 L’enveloppe de la dotation de solidarité urbaine (DSU) augmente de 140 millions d’euros pour 
atteindre 3,24 milliards d’euros au niveau national  

 

 Le montant affecté à la dotation nationale de péréquation (DNP) est encore stable, soit 794 
millions d’euros 

 

 Dotation forfaitaire : il est prévu un prélèvement de 51 millions sur la dotation forfaitaire, le 
montant de l’enveloppe est donc de 6,75 milliards d’euros. 

 
1.6.2 La mise en place d’un « budget vert » pour les collectivités de plus de 3500 habitants à 

compter du compte administratif 2024 
 
Une obligation pour les collectivités de plus de 3500 habitants a été intégrée dans la loi de finances, il 
s’agit d’une première évaluation du budget vert de la collectivité, sous forme d’une annexe informative 
présentant l’impact environnemental du budget. Il est prévu que cet état présente les dépenses 
d’investissement qui, au sein du budget, contribuent négativement ou positivement, à tout ou partie des 
objectifs de transition écologique de la France. Un décret du gouvernement en définira les modalités et 
notamment la méthodologie applicable.  
  
1.6.3 Réforme des redevances des agences de l’eau 

 
Dans le prolongement du « plan eau » annoncé par le président de la République le 30 mars 2023, 
l’article 16 prévoit la réforme de la répartition des différents contributeurs aux redevances des Agences 
de l’eau à compter du 1er janvier 2025 avec la création d’une redevance sur la consommation d’eau 
potable et de deux redevances pour la performance des réseaux d’eau potable et des systèmes 
d’assainissement collectif en substitution des actuelles redevances pour pollution et pour modernisation 
des réseaux de collecte.  
 
La nouvelle redevance sur la consommation d’eau potable sera due par chaque usager final du service 
d’eau potable, dont les collectivités (communes et leurs groupements), sans distinguer entre 
consommation domestique et consommation industrielle. Concernant les deux redevances pour la 
performance des réseaux, ces redevances seront dues par les services d’eau et d’assainissement, et 
non plus par les usagers. Le taux sera modulé en fonction du taux de performance des réseaux. 
L’objectif est de rendre les services plus performants et de réduire les fuites d’eau. 
  
 
1.6.4 Autres dispositions de la Loi de Finances 2024 
 

 Expérimenté par près de 1 800 entités locales en 2023, le compte financier unique sera 
généralisé, grâce à un amendement porté par le gouvernement, « au plus tard » en 2026 pour 
toutes les entités locales concernées. 
 

 Le montant de la dotation pour les titres sécurisés est pratiquement doublé, passant à 100M€ en 
2024 contre 52,7M€ en 2023. Les critères de répartition reposeront sur un caractère incitatif, 
qui est maintenu, le nombre de titres enregistrées et la situation locale de la demande de titres. 
Les modalités de répartition seront précisées par décret. Pour rappel, la Ville possède deux 
stations DR (dispositif de recueil d’empreintes digitales). 

 

 La suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) a été entérinée en 
loi de finances pour 2023, mais elle était prévue pour être effective en 2024. L’article 8 du PLF 
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2024 vient repousser à 2027 la suppression effective de la CVAE, avec un taux d’imposition 
abaissé graduellement (0,28% en 2024, 0,19% en 2025, 0,09% en 2026). 

 

 Instauration d’une nouvelle exonération de taxe foncière de 25 ans pour les logements sociaux 
achevés depuis au moins 40 ans, lorsqu’ils font l’objet de travaux de rénovation énergétique 
(article 6). Sont concernés les logements faisant l’objet d’une rénovation énergétique leur 
permettant de passer des étiquettes « F » ou « G » aux étiquettes « A » ou « B ». 

 

 Modification de la règle de liaison de taux de la Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
(THRS), Introduit par amendement (I-5254), cet article permet une déliaison, conditionnée et 
partielle, du taux de THRS et de TFPB (taxe sur le foncier bâti). La condition est que le taux de 
THRS, de la commune soit inférieur à un plafond de 75% de la moyenne n-1 des taux 
communaux du département.  L’augmentation du taux est limitée à 5% de ce plafond. 
 

1.7 Revalorisation des valeurs locatives, une actualisation de 3,9 % en 2024 
 
Le coefficient de revalorisation des valeurs locatives servant de base au calcul des impôts locaux 
s’élèvera à 3,9 % en 2024 (contre 7,1 % en 2023, 3,4 % en 2022, 0,2 % en 2021). Ce taux a été défini 
par la Loi de finances 2017 en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisée. 
Ce taux évolue encore fortement du fait de l’inflation constatée en 2023. 
 
Evolution du coefficient de revalorisation des valeurs locatives de 2014 à 2024 : 
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2. Le contexte financier de la Ville de Fougères 

 
La dette 

 

1) Le profil d’extinction du capital restant dû et des annuités à payer (capital et intérêts) au cours des 
prochaines années est le suivant : 

 
 

Profil d’extinction de la Dette 
 

 

 
 
2) L’encours de notre dette au 1er janvier 2024 s’élève à 33 276 745 € soit 1 566 € / habitant sur la 

base d’une population totale de 21 247 habitants. Au compte administratif 2022, le délai de 
désendettement de la commune était de 5,60 ans. 

 
3) Notre dette est répartie ainsi : 
 

 
Répartition par indexation : 
 

Indexation Nombre de lignes CRD Poids 

Taux fixe 28 22 330 618,38€ 67,11% 

Livret A 3 6 862 483,61€ 20,62% 

Euribor 3m 2 3 820 000,00€ 11,48% 

TAG 3m 1 263 643,13€ 0,79% 



8 

 

 
 
4) Le taux d’intérêt moyen s’élève à 2,54 %. 
 
5) Selon la charte GISSLER, l’intégralité de la dette se situe en 1A. C’est-à-dire une dette sans risque 

sur l’indice et sans risque sur la structure de la formule de calcul. 
 
6) Nos préteurs se répartissent ainsi : 
 

 

Banque  Encours Nombre de produits en vie Poids 

Caisse des Dépots et Consignations 
 

9 433 008,48€ 9 28,35% 

Arkéa Banque Entreprises & Institutionnels 
 

8 469 988,60€ 8 25,45% 

Caisse d'Epargne Bretagne et Pays de Loire 
 

7 742 981,69€ 8 23,27% 

La banque postale 
 

4 581 435,03€ 5 13,77% 

Crédit Agricole d'Ille et Vilaine 
 

3 023 081,32€ 3 9,08% 

CAF d'Ille-et-Vilaine 
 

26 250,00€ 1 0,08% 

 
Répartition par banque au 1/01/2023 

 
 

7) L’encours de la dette sur les dernières années a évolué ainsi : 
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Les garanties d’emprunts 
 
La commune de Fougères est appelée à garantir les emprunts d’un certain nombre d’organismes 
gérant le logement social et d’associations. 
 
 
Fin 2023, la répartition des garanties accordées était la suivante : 
 
 
- Fougères Habitat :                                                     74 % 
- Associations et autres bailleurs sociaux :                26 % 
 
Les types de dette garantie sont les suivants :  
 

Indexation 
Montant garanti - 
Capital Restant Dû 

% de 
répartition 

Livret A 29 510 765 € 82,66% 

Taux fixe 6 190 843 € 17,34% 

Ensemble des risques 35 701 608 € 100,00% 

 
 
La dette garantie est à 100% sans risque selon la charte GISSLER 
 
Les bénéficiaires sont les suivants : 
 

 
 
Parmi les prêteurs, la Caisse des Dépôts et Consignations détient 95 % de la dette garantie. 
 

 
 

Bénéficiaire  CRD garanti  Montant garanti sur l'année
Nombre 

de prêt

FOUGERES HABITAT OPH DU PAYS DE FOUGERES 26 514 040,54 € 1 657 224,26 € 117

SA D'HLM LES FOYERS 2 519 817,56 € 253 385,80 € 10

ASSOCIATION ANNE BOIVENT 2 589 650,73 € 135 151,78 € 2

OPHLM DE FOUGERES 852 710,58 € 130 365,74 € 5

ESPACIL HABITAT SA HLM 2 133 709,09 € 118 705,22 € 14

INSTITUT DE FORMATION DES MAISONS FAMILIALES RURALES 325 203,81 € 36 146,92 € 2

NEOTOA 238 436,30 € 31 452,29 € 5

ASSOCIATION JEAN BAPTISTE LE TAILLANDIER 79 794,08 € 26 138,09 € 1

ASSOCIATION 'LES AMIS D'EMMAUS' 421 512,95 € 16 399,89 € 2

TENNIS CLUB FOUGERAIS 21 108,15 € 7 912,17 € 2

ASSOCIATION IMMOBILIERE JEANNE D'ARC 5 624,56 € 5 738,82 € 1

Total général 35 701 608,34 € 2 418 620,97 € 161

Preteur CRD garanti %

Banque Populaire Grand Ouest 110 625,92 € 0,31%

BNP Paribas 21 108,15 € 0,06%

Caisse d'Epargne Bretagne et Pays de Loire 242 550,18 € 0,68%

Caisse des Dépots et Consignations 33 995 654,21 € 95,22%

Crédit Agricole d'Ille et Vilaine 569 354,67 € 1,59%

Crédit Agricole du Morbihan 574 067,48 € 1,61%

Crédit Mutuel de Bretagne 79 794,08 € 0,22%

Dexia 108 453,65 € 0,30%

Total 35 701 608,34 € 100,00%
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La fiscalité 

 
Le montant des impôts locaux (taxes sur le foncier bâti et non bâti) est le produit du taux de chacune 
de ces taxes et de la moitié de la valeur locative définie pour chaque logement. 
 
Depuis 2021, La Ville ne peut intervenir que sur les taux d’imposition des taxes foncières ainsi que sur 
celui de la taxe d’habitation relative aux résidences secondaires et aux logements vacants (taux gelé 
en 2022) : 
 
Les taux des contributions directes de la Ville 2023 sont les suivants :  
 

- Taxe sur le foncier bâti : 45,94 %  
 

- Taxe sur le foncier non bâti :  49.18% 
 

- Taxe d’habitation sur les logements vacants et résidences secondaires : 17,13 % 

 
Les modes d’exploitation des services  

 

Nos services sont organisés en quasi-totalité en régie à l’exception du service de la fourrière municipale 
faisant l’objet d’une délégation de service public. 
 

Les effectifs municipaux  
 
Structure des effectifs : 
 
Les effectifs de la Ville de Fougères et du CCAS au 31 décembre 2022 et présentés au dernier bilan 
social sont les suivants : 
 

 336 temps complets  

   59 temps non complets 
 
Ces chiffres intègrent les agents des services de l’Eau et de l’Assainissement ainsi que les agents du 
CCAS. Pour mémoire, ces services font l’objet de budgets distincts. 
 
La moyenne d’âge des agents est de 46,7 ans et la répartition par catégorie est la suivante : 
 

 
soit : 

 245 femmes 

 150 hommes 
 
(source : bilan social au 31/12/2022) 

 
Le temps de travail dans notre collectivité a été fixé à 1 607 heures par an depuis la délibération prise 
le 16 décembre 2021. En 2023, 1 102 heures supplémentaires ont été réalisées pour un montant total 
de 24 829 €. 
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La collectivité a défini ses lignes directrices de gestion fin 2020, conformément à la loi de transformation 
de la fonction publique de 2019, afin de fixer des orientations générales en matière de promotion et de 
valorisation des parcours professionnels.  
 
Six critères ont été retenus : 1er critère : conditions statutaires ; 2ème critère : besoins structurels de la 
collectivité ; 3ème critère : appréciation du responsable hiérarchique ; 4ème critère : efforts de formation, 
préparation aux concours ou aux examens professionnels ; 5ème critère : acquis de l’expérience 
professionnelle ; 6ème critère : gestion de la carrière de l’agent. 
 
En 2023, Les avantages en nature représentent un montant total de 31 499 € et concernent :  
 

 5 agents qui bénéficient d’un logement de fonction lié à leur activité de surveillance et 
gardiennage soit une équivalence de 17 928 € 

 Les services scolaires travaillant le midi et bénéficiant de repas (36 agents pour 2 618 repas) 
soit une équivalence de 13 570 €.  
 

Depuis 2023, la collectivité expérimente la semaine de 4 jours pour les personnes volontaires (34 
agents volontaires). Il est proposé de faire le bilan et de prolonger le dispositif en 2024. 
 
Evolution des dépenses et des effectifs : 

 
 *estimé 

 
En 2024, le niveau estimé des dépenses de personnel est en augmentation par rapport à celui de 2023 
et devrait être de l’ordre 2 % de progression de BP à BP. Cette évolution s’explique par l’augmentation 
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du point d’indice de 1,5 % au 1er juillet 2023, l’attribution de 5 points d’indice majoré supplémentaires à 
tous les agents à compter du 1er janvier 2024 et la revalorisation du régime indemnitaire décidé par la 
collectivité. En gestion prévisionnelle des ressources humaines, il est prévu le recrutement d’un chargé 
de commercialisation à l’automne 2024 pour l’ouverture du CIAPS.  
 
Budget et rémunérations (données compte administratif 2022) : 
 
Les éléments de rémunération se composent de la façon suivante en 2022 : 
 
La rémunération brute comprend le traitement brut, le supplément familial de traitement, les primes 
ou indemnités, ainsi que la nouvelle bonification indiciaire (NBI). 
 

 
 

Pour rappel, l’évolution globale constatée en 2022 résulte principalement de mesures nationales 
(revalorisation du point d’indice au 1er juillet 2022 de 3,5 %, revalorisation indiciaire décidée par l’Etat 
des agents de catégories C incluant les revalorisations du SMIC) et du choix de la collectivité 
d’améliorer le régime indemnitaire des catégories C. 
 

Le niveau d’investissement 
 
Le graphique ci-après rappelle les montants des investissements payés par la Ville ces neuf dernières 
années : 

 
(y/c travaux en régie) 
*estimation 

CA 2021 CA 2022
%

Rémunérations personnel titulaire 6 321 933 € 6 524 666 € 3,21%

dont rémunération principale 5 626 446 € 5 734 907 € 1,93%

dont autres indemnités 571 702 € 641 365 € 12,19%

dont Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) et 

supplément familial de traitement 123 785 € 127 294 € 2,83%

Rémunérations personnel non titulaire 1 579 202 € 1 627 252 € 3,04%

Emplois d'avenir et Contrat d'accompagnement 

dans l'emploi (CAE) 122 275 € 73 149 € -40,18%

Rémunérations des apprentis 14 743 € 51 802 € 251,36%

Cotisations sociales 3 261 343 € 3 351 967 € 2,78%

Assurance Personnel 94 832 € 92 613 € -2,34%

Personnel extérieur (Centre de gestion, AIPF,…) 131 673 € 174 749 € 32,71%

Médecine du travail, pharmacie et autres charges 13 194 € 12 240 € -7,23%

Total 11 539 196 € 11 908 438 € 3,20%
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Financement des investissements 

 
 

 
La structure de financement des investissements est saine grâce à un autofinancement important pour 
accompagner la réalisation des investissements du programme municipal. Etant donné le volume des 
investissements en 2022, le recours à l’emprunt a été plus élevé. 
 

Evolution de l’épargne nette 
 

 
2023 : estimation 
 
Après une évolution positive de l’épargne nette sur la période 2017-2019, la crise sanitaire a inversé la 
dynamique avec une diminution du solde en 2020. En 2023, le contexte inflationniste a provoqué une 
chute de l’épargne nette avec notamment une augmentation forte des coûts de l’énergie et la remontée 
des taux d’intérêt conjuguée à un niveau d’investissement important. 
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3.Les orientations budgétaires 2024 

 
Compte-tenu du contexte local, climatique, économique, de nos indicateurs financiers et des évolutions 
engendrées par la loi de finances, nos orientations sont les suivantes :  
 

 Accélérer la transition écologique de notre collectivité aux changements climatiques en 
réduisant les émissions carbones des activités de la Ville par la poursuite de nos efforts de 
sobriété énergétique et foncière ainsi que de préservation de la biodiversité et en retraçant nos 
investissements dans une comptabilité verte 
 

 Assurer l’accès aux soins pour les habitants de notre territoire et notamment par la réalisation 
d’une maison de santé afin d’attirer des médecins 
 

 Contribuer à la sécurité publique et faciliter l’intervention des forces de police ainsi que 
l’élucidation des faits de délinquance par l’implantation de nouvelles caméras de 
vidéoprotection. Il est prévu sur 2024, l’installation de nouvelles caméras notamment dans les 
quartiers des Cotterêts et de la Forairie 
 

 Soutenir la construction et la réhabilitation de logements par la mise en œuvre de différents 
programmes et notamment sociaux 
 

 Prévoir les mobilités futures avec le schéma vélo, le plan d’amélioration des déplacements et la 
maitrise d’œuvre du futur pôle d’échange multimodal situé place de la République et gare 
routière 
 

 Sauvegarder la mémoire des patrimoines de Fougères et les faire connaitre aux habitants et 
aux visiteurs de notre Ville par la réalisation du Centre d’interprétation de l’architecture et des 
patrimoines 

 

 Garantir un bon niveau de service public municipal pour nos concitoyens (éducation, petite 
enfance, jeunesse, social, culture, sports, cadre de vie, …) 

 

 Participer à l’événement national des jeux olympiques avec l’accueil du parcours de la flamme 
olympique le 1er juin 2023, ainsi que l’organisation d’animations proposées dans le cadre de 
« terres de jeux » 

 

 Continuer de soutenir le commerce et l’artisanat par l’application de notre ambitieux plan 
commerce et artisanat 2022-2026 

 

 Proposer tout au long de l’année des animations dans la Ville comme « place aux arts », « les 
jeudis du château » et « les jardins féériques ». 

 

 Poursuivre l’accompagnement des associations afin de contribuer au bien vivre ensemble et 
dynamiser notre ville 
 

 Attirer de nouveaux talents et fidéliser nos agents en proposant un cadre de travail attractif avec 
notamment la prolongation de l’expérimentation de la semaine de 4 jours. 
 

 Proposer une augmentation de 7 % du taux des taxes.  
 

Afin de financer :  
 

- Les augmentations des dépenses d’électricité et de gaz qui en 2024 seraient du même 
niveau qu’en 2023 (soit environ 500 000 € de plus que 2022). Sans notre plan 
d’économie d’énergie, l’augmentation aurait été de 1 millions d’euros.  
 

- Les augmentations des dépenses de personnel sans compensation de l’Etat 
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- Le renchérissement des matériaux et donc du coût de nos projets 

 
- L’augmentation des frais financiers liée à celle des taux d’intérêts des emprunts souscrits 

 
Tenir compte de : 

 
- La baisse du produit des droits de mutation liée à la réduction du nombre de transactions 

immobilières (913 000 € en 2022 et 650 000 € prévus en 2023 et 2024) 
 

- De la baisse des recettes de location des résidences du CCAS malgré la qualité des 
prestations et les efforts faits pour accueillir les résidents 

 
Disposer d’une épargne nette suffisante pour réaliser les investissements pour lesquels nous 
bénéficions d’un bon niveau de subvention.   

 

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ATTENDUES EN 2024 

 
Comme pour les années précédentes, les dépenses de fonctionnement de l’année 2024 ont été 
estimées avec le souci de maintenir des services de qualité pour nos concitoyens de la manière la plus 
efficiente possible. Elles s’inscrivent dans la continuité du contexte d’inflation. 
 
Les dépenses prévues devraient s’élever à 23 millions d’euros environ, en augmentation de 2,50 % 
soit environ 563 000 € par rapport aux prévisions de l’année précédente. 
 

1) Les traitements et charges de personnel  
 
La dépense totale de ce chapitre est estimée à 12,60 millions d’euros. 
 
L’évolution attendue des traitements et charges de personnel est de + 2,44 % de BP à BP, soit + 
300 000 € 
 
Cette évolution s’explique principalement par : 
 
 L’incidence en année pleine de la revalorisation du point d’indice des fonctionnaires (+1,5% au 

1er juillet 2023) : + 60 000€ 
 L’incidence en année pleine de 5 points d'indice majoré à tous les agents des collectivités :               

+ 100 000€ 
 Revalorisation du SMIC (indexation sur l’inflation) : + 20 000€ 
 Les avancements et promotions: + 30 000€ 
 Le recrutement d’un responsable marketing pour le château/CIAP’S à l’automne 2024 :               

+ 10 000€ 
 Les élections européennes : + 10 000 € 
 Participation à la prévoyance des agents (7€/mois) à compter de janvier 2024: + 20 000€ 
 

2) Les charges à caractère général 
 
Ces charges se rapportent à l’entretien, aux fournitures, à la réparation et à la maintenance des 
bâtiments communaux, aux espaces verts, aux réseaux, aux véhicules et matériels. Elles concernent 
également les consommations d’eau, d’électricité, de gaz, de carburant, les assurances, les dépenses 
de formation des personnels, les taxes et redevances… 
 
En 2024, ces prévisions de charges sont estimées à 5,7 millions d’euros, en diminution de 1,46 % par 
rapport au BP 2023, soit - 84 000 €. Les principales évolutions sont les suivantes : 
 
• Evolution des fluides due à l’augmentation du coût de l’électricité, du gaz  
 
La Ville a lancé dès 2022 un important plan d’actions pour réduire sa consommation énergétique avec 
un objectif de 40 % de réduction des consommations. 
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L’agence locale de l’énergie a analysé nos consommations de juin 2022 à juin 2023 en comparaison 
de juin 2021 à juin 2022. A ce stade de l’année, l’évolution des consommations fait apparaitre une 
baisse des consommations proche de 30 %. Il est attendu avec les actions poursuivies en 2023 que ce 
ratio se rapproche encore plus de la cible de 40 % en fin 2023. 
 

 
 
Cette baisse de nos consommations démontre le travail remarquable réalisé par les agents de la 
collectivité dans la poursuite de cet objectif et l’attention des utilisateurs dans l’utilisation de nos 
équipements. 
  
Les actions principales sur 2023 ont été les suivantes :  
 
• Réduction de degrés dans les bâtiments avec un abaissement programmé des températures de 
chauffage des équipements sportifs selon le type d’activités et dans les bâtiments administratifs et 
écoles avec une température programmée de 19 degrés. 
 
• Sensibilisation des utilisateurs (campagne de communication interne) et des associations (information 
des enjeux et des consignes à respecter) 
 
• Maitrise de l’éclairage public par l’extinction partielle de l’éclairage ou la suppression dans certains 
secteurs et le remplacement progressif des lampes énergivores par du LED. 
 
Les investissements principaux sur nos bâtiments pour la réduction de nos consommations ont été les 
suivants :  
 
• Installation de gestion technique des bâtiments (GTB) afin de planifier et superviser le chauffage 

du bâtiment (sur les sites Paron, Justy Specker et école de la Madeleine) 
• Isolation de certains bâtiments (école de la Madeleine, Centre technique municipal) 
• Remplacement de chaudières pour la Madeleine et les serres municipales 
• Relamping de Justy Specker et de l’école de la Madeleine 
• Simplification du système de production d’eau chaude sanitaires des Ateliers 
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• Optimisation du chauffage sur les sites suivants (Paron, COSEC Bleuets, GS Bleuets ; Groupe 
scolaire Forairie ; Justy Specker ; Hôtel de Ville ; Annexe DCP ; Centre technique municipal ; 
Groupe scolaire Odile Gautry) 

 
 
 
 
En conséquence et compte tenu des actions 2023, il est prévu sur 2024 de reconduire le budget 2023 
soit 1 550 000 € sans augmentation : 
 
 

 
 
 
Les principales autres évolutions sur ce chapitre sont les suivantes : 
 

 Ajustement des crédits des services au plus près des réalisations de 2023 : -150 000 € 

 Augmentation du coût des denrées alimentaires : + 37 000 € 

 Mise en place d’un goûter pour les enfants : + 23 000 € 

 Organisation du passage de la flamme olympique (sécurité, animations, communication,) : + 
50 000 €  

 
3) Les subventions et dotations  

 
Ces dépenses concernent les subventions de fonctionnement aux associations, les subventions aux 
emplois pérennisés, les subventions aux associations conventionnées, les dotations annuelles, les 
subventions au Centre Communal d’Action Sociale et aux écoles privées.  
 
En 2023, ces dépenses sont estimées à 3,68 M€, soit + 31 000 € par rapport au BP 2023. 
 
Les principales variations sont les suivantes : 
 

 Augmentation de la subvention CCAS afin de tenir compte des déséquilibres des budgets sur 
2023, il est ajouté 133 000 € 
 

 Non-reconduction de la Subvention exceptionnelle à Ouargaye pour l’aide au développement 
avec financement de l’Agence de l’eau - 61 000 € 
 

 Non-reconduction de la Subvention exceptionnelle pour la Sur…prise de Fougères - 10 000 € 
 

4) Les charges financières 
 
Ces charges correspondent principalement au paiement des intérêts de la dette. L’estimation des 
crédits correspondants pour l’année 2024 est en augmentation de près de 38 % par rapport au Budget 
Primitif 2023, soit 290 000 €. Cette évolution s’explique par la remontée des taux avec une incidence 
sur les emprunts à taux variables ainsi que du livret A et la souscription de nouveaux emprunts en 
2023. 
 
 
 
 
 
 
 

2020 2021 2022
estimation 

SDE 2023
BP 2023

réalisé 2023 

au 11/23
BP 2024

Electricité 588 936 € 616 083 € 735 942 € 1 645 150 € 1 000 000 € 938 750 € 1 000 000 €

dont éclairage public 283 703 € 328 852 € 326 314 € 687 034 € 420 000 € 303 805 € 400 000 €

Gaz 337 065 € 359 800 € 367 647 € 799 571 € 550 000 € 440 275 € 550 000 €

Total 926 001 € 975 883 € 1 103 589 € 2 444 721 € 1 550 000 € 1 379 025 € 1 550 000 €
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT ATTENDUES EN 2024 

 
 Les dotations et participations 
 
Les dotations et participations qu’il est proposé d’inscrire au Budget primitif 2024 s’élèvent à 6,555 
millions d’euros, soit une baisse de 37 000 € par rapport au BP 2023.   
 
 
Ces dotations sont les suivantes : 
 

1) La Dotation Globale de Fonctionnement 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) se compose de trois dotations :  
 

 La dotation forfaitaire, c’est le socle de la DGF versée aux communes. Aucun prélèvement n’est 
effectué en 2024 sur cette dotation. Elle évolue en fonction de l’évolution de la population. Il est 
prévu un montant perçu en 2023 de 3 430 000 €. 

 

 La dotation de solidarité urbaine, c’est une dotation de péréquation basée sur quatre critères : 
le potentiel financier par habitant, la part de logements sociaux dans la commune, le revenu 
moyen des habitants de la commune et la proportion de personnes couvertes par des 
prestations logements (APL). La Ville a bénéficié à partir de 2017 de la suppression de la DSU 
« cible » qui ciblait la majorité de la dotation sur les 200 premières communes selon un indice 
synthétique. En 2023, Fougères était classée au rang 327. A l’instar de l’année passée, la Ville 
de Fougères devrait bénéficier de l’abondement national pour cette dotation. Il est prévu 49 000 
€ de plus par rapport au montant prévu en 2023 (1 200 000 €) 

 

 La dotation nationale de péréquation, c’est une dotation de péréquation basée sur le potentiel 
financier par habitant et l’effort fiscal. L’enveloppe dédiée à cette dotation est stable en 2024. Il 
est prévu de reconduire un montant similaire à celui perçu en 2023, soit 495 000 €.  

 
Evolution des dotations sur les dernières années de la dotation globale de fonctionnement (DGF) : 

 
 

 
 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Dotation forfaitaire 3 683 280 € 3 449 013 € 3 440 369 € 3 435 403 € 3 443 393 € 3 450 100 € 3 456 081 € 3 441 924 €

Dotation de solidarité urbaine 833 458 € 923 282 € 979 036 € 1 025 628 € 1 075 096 € 1 118 142 € 1 160 549 € 1 201 825 €

Dotation nationale de péréquation 391 908 € 406 690 € 459 708 € 487 282 € 483 018 € 504 499 € 512 432 € 498 683 €

Total 4 908 646 € 4 778 985 € 4 879 113 € 4 948 313 € 5 001 507 € 5 072 741 € 5 129 062 € 5 142 432 €
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2) Les compensations partielles des exonérations de contributions directes décidées par l’Etat 

 
Ces compensations versées à la ville de Fougères sont estimées à 438 000 € soit un niveau équivalent 
à celui de 2023 réalisé. 
 
Pour rappel, la compensation de Taxe d’habitation a été supprimée en 2021 en conséquence de la 
réforme. Par contre, la compensation de la taxe sur le foncier bâti a fortement augmenté en 2021 du 
fait de la réforme des impôts de production et de l’exonération décidée par l’Etat de la moitié des valeurs 
locatives des locaux industriels. 
 

3) Les autres dotations et participations, hors DGF et allocations compensatrices des 
contributions directes 

 
Estimées à 943 318 €, ces dotations devraient être en diminution de près de 10,3 % par rapport aux 
inscriptions du BP 2023, soit environ 109 000 €. Les principales évolutions sont : 
 

 Non-reconduction du projet de Subvention de l’Agence de l’Eau de 37 000 € pour le 
financement du projet de coopération et d’aide au développement en faveur de la commune 
de Ouargaye au Burkina-Faso, ce projet était exceptionnel sur 2022 
 

 Réduction des financements de la CAF notamment sur l’activité crèche familiale – 60 000 € 
 
Les produits du domaine, des services, de gestion courante et atténuation de charges  
 
Ces produits concernent principalement les services facturés aux usagers : 

 Sur la base de tarifs créés et révisés chaque année par la collectivité : droits de place, droits 
d’entrée 

 Sur la base de contrats : location de salles aux associations, organismes, Services de l’Etat 
(gendarmerie, DGFIP), budgets annexes. 

 
Il est prévu sur 2024, une revalorisation des tarifs d’environ 5 % afin de tenir compte de l’inflation et de 
l’évolution des charges énergétiques et de 0 à 5 % sur les repas facturés aux familles suivant les 
tranches afin de tenir compte en plus de l’évolution du prix des denrées alimentaires (7.7 % en 
novembre 2023 et 20 % depuis 2 ans selon l’INSEE).  
 
Ils concernent aussi les atténuations de charges qui se rapportent aux remboursements perçus au titre 
d’indemnités journalières, du contrat d’assurance décès, maladie professionnelle et accidents du 
Travail pour le personnel municipal. 
 
Il est tenu compte de la remontée des droits d’entrées au château après la crise sanitaire avec une 
prévision de recettes s’élevant à 650 000 € soit +50 000 € par rapport au BP 2023. Il est inscrit un 
montant de 80 000 € pour les recettes de droits de stationnement qu’il est proposé de reconduire sur 
la base des nouvelles modalités votées le 7 décembre 2023. 
 
Enfin, il est prévu également une recette de 40 000 € correspondant à la redevance du nouveau 
concessionnaire du mobilier urbain. 
 
Les impôts et taxes  
 
Les produits attendus concernent : 

1) Les contributions directes 
2) Les dotations versées par Fougères Agglomération 
3) Les autres impôts et taxes 

 
 

1) Les contributions directes 
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Il est proposé de faire évoluer les taux de l’ordre de 7 % soit une capacité financière supplémentaire 
de 760 000 €. 
 
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et logements vacants : 18,33 %  
Taxes foncière sur le bâti : 49,16 %  
Taxe foncière sur le non bâti : 52,62 % 
 
Le produit attendu en 2023 devrait s’élever à 11 611 000 €, soit une évolution de 11,2% en 
conséquence également d’un coefficient national de revalorisation des bases fiscales pour 2024, 
déterminé par la loi de finances à 3,9 %. 
 
L’imposition des fougerais restera toujours modérée sur le territoire avec des cotisations de taxe 
foncière basées sur la valeur locative moyenne parmi les moins élevées de la quarantaine de villes de 
Bretagne de plus de 10 000 habitants principalement du fait de valeurs locatives bien plus basses que 
celles des autres villes de la Région. Il faut rappeler que la cotisation de taxe foncière est le produit du 
taux par la moitié de la valeur locative cadastrale. 
 
L’impact pour le redevable fougerais concernant la taxe foncière sur le bâti est estimée de la façon 
suivante : 
 
 

 
 
En moyenne, cette évolution entraine une variation pour les propriétaires fonciers sur Fougères de 5 
€/mois pour une maison et de 2,60 €/mois pour un appartement. Si l’on prend en compte la 
revalorisation des bases, la variation est près de 8 €/mois pour une maison et de 4 €/mois pour un 
appartement.  
 

1) La dotation versée par Fougères Agglomération 
 
L’attribution de compensation annuelle versée à la ville de Fougères par Fougères Agglomération est 
prévue au niveau de 2023, soit 4 752 159 €. 
 

2) Les autres impôts et taxes 
 
Les autres produits attendus (droits d’enregistrement, fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales, taxe sur la consommation finale d’électricité…) sont en régression. 
Les droits de mutation devraient atteindre en 2023 un montant proche de 650 000 €, soit une diminution 
de 263 000 € par rapport à 2022 en conséquence de la remontée des taux d’intérêts et la baisse des 
ventes immobilières. Il est inscrit au BP 2024, un montant de 650 000 € ajusté sur la réalisation 2023. 

Base
Cotisation 

Commune

Cotisation 

Commune

Variation avec 

2023

Cotisation 

Commune

Variation avec 

2023

Effet taux 45.94 

49.16 %

Médiane maison 98 m² , cat 5 1783 819 € 851 € 32 € 911 € 92 € 60 €

Moyenne 110 m², cat 5 1936 889 € 924 € 35 € 989 € 100 € 65 €

1er quartile 64 m², cat 6 1379 634 € 658 € 24 € 704 € 70 € 46 €

3ème quartile 128 m², cat 5 2343 1 076 € 1 118 € 42 € 1 197 € 121 € 79 €

Base
Cotisation 

Commune

Cotisation 

Commune

Variation avec 

2023

Cotisation 

Commune

Variation avec 

2023

Effet taux 45.94 

49.16 %

Médiane 64 m², cat 6 929 427 € 443 € 16 € 474 € 47 € 31 €

Moyenne 60 m², cat 6 927 426 € 442 € 16 € 473 € 47 € 31 €

1er quartile 43 m², cat 6 711 327 € 339 € 12 € 363 € 36 € 24 €

3ème quartile 77 m², cat 6 1099 505 € 525 € 20 € 561 € 56 € 36 €

Maison

Année 2023
Simulation sur 2024 à taux 

constant (45.94 %)
Simulation sur 2024 à taux modulé (49.16 %)

Appartement

Année 2023
Simulation sur 2024 à taux 

constant (45.94 %)
Simulation sur 2024 à taux modulé (49.16 %)
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*valeur 2023 : estimé 
 
 

L’AUTOFINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

 
Le montant des investissements est lié cette année à celui des subventions d’un bon niveau que nous 
percevrons et nécessite de disposer d’un autofinancement suffisant. 
 
Après avoir tenu compte de la part des dépenses de personnel liée aux travaux en régie (300 000 €), 
de l’impact exceptionnel de l’inflation et malgré des efforts d’économie dans nos dépenses, 
l’autofinancement brut proposé devrait être de 4,1 millions d’euros soit après déduction du 
remboursement du capital de la dette, une épargne nette de près de 1,7 millions d’euros. Sans 
augmentation des impôts, l’épargne nette serait à un niveau inférieur à 1 million d’euros. 
 
 

LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
En 2024, nous prévoyons de réaliser 12 millions d’euros d’investissement même si nous inscrivons 
davantage en crédits pour préparer l’avenir. 
 
Cet important niveau d’investissement contribue à la qualité de nos services publics municipaux ainsi 
qu’à soutenir les entreprises du bâtiment et des travaux publics, notamment de notre région, et donc 
l’emploi. 
 
Les projets en autorisations comptables pluriannuels (AP/CP) : 
 
Il s’agit des autorisations de programmes qui concernent des travaux dont les paiements s’échelonnent 
sur plusieurs années. 
 
L’intérêt d’une autorisation de programme est d’inscrire chaque année au budget seulement les crédits 
susceptibles d’être payés durant l’exercice et donc d’éviter de reporter à la fin de l’année des crédits 
non mandatés. 
 
Les répartitions de crédits pour les autorisations de programme votées sont les suivantes :  
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Autorisations de programme (en TTC) : 
 

 
 
 

 
 

 
Les crédits des autorisations de programme seront ajustés afin de tenir compte du réalisé 2023 et des 
hypothèses de réalisation 2024 avec notamment un report des travaux rue de la Forêt en 2025. 
 
 
 
 
 
 

Programme pluriannuel : Rétablissement de la continuité écologique du Nançon

exercice ant. CP 2024

Voté 2 110 830,00 € 2 084 530,00 € 26 300,00 €

Programme pluriannuel : Maison des jeunes et aménagements annexes

exercice ant. CP 2024

Voté 1 892 000,00 € 993 292,72 € 898 707,28 €

Programme pluriannuel : Quartier de l'annexe Voirie

exercice ant. CP 2024 CP 2025

Voté 4 158 340,78 € 1 979 448,52 € 700 000,00 € 1 478 892,26 €

échéancier des crédits de 

paiement

échéancier des crédits de 

paiement

échéancier des crédits de paiement
AP Montant  AP

AP Montant  AP

AP Montant  AP

Programme pluriannuel : Groupe scolaire Duguesclin

exercice ant. CP 2024 CP 2025

Voté 2 063 197,00 € 342 399,32 € 1 589 000,00 € 131 797,68 €

Programme pluriannuel : Travaux de restauration du château

exercice ant. CP2024 CP2025

Voté 3 748 314,00 € 1 865 103,66 € 993 200,00 € 890 010,34 €

échéancier des crédits de paiement

échéancier des crédits de paiement
AP Montant  AP

AP Montant  AP

Programme pluriannuel : CIAP'S

exercice ant. CP 2024 CP 2025

Voté 8 401 000,00 € 3 230 733,99 € 3 254 496,73 € 1 915 769,28 €

Programme pluriannuel : Quartier de l'annexe Crèche

exercice ant. CP 2024

Voté 1 751 000,00 € 716 339,09 € 1 034 660,91 €

Aménagement de la rue de la Forêt

échéancier des crédits de paiement

exercice ant. CP 2024 CP 2025

Voté 1 375 090 € 100 000 € 900 000 € 375 090 €

AP Montant  AP

échéancier des crédits de paiement

échéancier des crédits de 

paiement

AP Montant  AP

AP Montant  AP
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Les autres projets en cours pour 2024 :  
 
La Ville de Fougères financera de nombreux autres investissements en 2023 dont notamment : 
 

 Un important programme d’investissement pour la réduction des consommations 
énergétiques (installation de télégestion sur de nouveaux bâtiments, relamping LED, travaux 
d’isolation, menuiseries, …) 
 

 L’achat de la maison de santé en VEFA à Fougères Habitat (livraison prévue en 2025) 
 

 L’installation de nouvelles caméras de vidéoprotection dans les quartiers des Cotterêts et de la 
Forairie  
 

 Les études pour la maitrise d’œuvre pour le futur pôle d’échange multimodal, le schéma vélo et 
le plan d’amélioration des déplacements 
 

 Les crédits pour les projets des éco-conseils de quartier 
 

 La reconduction de crédits de subventions aux particuliers pour les dispositifs logements 
vacants et site patrimonial remarquable 
 

 Les crédits pour le renouvellement de matériel par les services de la Ville 
 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 
Ces recettes intègrent l’autofinancement provenant de la section de fonctionnement 
 
Les recettes d’investissement comprennent également : 
 
En premier lieu, le fonds de compensation de la TVA (FCTVA). Ce fonds, attribué par l’Etat, est calculé 
sur les dépenses d’équipement payées l’année précédente et soumises à TVA. Cette recette est 
estimée à environ 1 600 000 € pour 2023. 
 
En second lieu, les subventions perçues de l’Etat, de la Région, du Département pour des opérations 
entrant dans le cadre de leur politique de soutien aux collectivités. 
 
A titre d’exemple, l’achat de de la future maison de santé fait l’objet de cofinancements. Des demandes 
seront effectuées pour d’autres projets. 
 
Par ailleurs, les recettes d’investissement enregistrent :  
 

 Le produit des amendes de police, produit que la collectivité doit utiliser au profit des travaux 
d’aménagement routier 

 

 La taxe d’aménagement perçue par la collectivité à l’occasion de la mise en construction de 
maisons et d’immeubles 
 

 La vente de matériels et d’immeubles dont la Ville n’a plus l’utilité. La ville mettra ainsi en vente 
des biens immobiliers en 2024 afin de rationaliser son patrimoine et optimiser ainsi ses recettes 
d’investissement.  

 
Enfin, la dernière recette d’investissement est l’emprunt et correspond au besoin de financement. Le 
montant qui sera souscrit en 2023 auprès des banques pourrait être de l’ordre de 6 à 7 millions compte 
tenu de la prévision du réalisé (12 millions d’euros). 
 
Ce montant emprunté auprès des banques, compte tenu de nos remboursements, induit donc une 
augmentation de l’encours de la dette en 2024 de 3 à 4 millions d’euros. 
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BUDGETS DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Les conventions de délégation ont été renouvelées à partir du 1er janvier de l’année 2023, Fougères 
Agglomération a donné délégation de ces compétences par convention à la Ville de Fougères. Les 
tarifs proposés ont également été transmis pour vote à Fougères Agglomération. 

A partir du 1er janvier 2023, les coopérations existantes ont été également renouvelés. Deux 
conventions de coopération avec la commune de Lécousse pour la gestion de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif afin de poursuivre le partenariat engagé dès 2017 avec la signature de la 
première convention d’entente. Par ailleurs, à la demande de la commune de Saint-Georges-de-
Reintembault, une coopération pour la gestion de son assainissement collectif a démarré au 1er janvier 
2020 et a été renouvelée au 1er janvier 2023. 

Les services de l’eau et de l’assainissement de la Ville de Fougères gèrent ces activités au sein de 
deux budgets annexes, l’un pour l’eau et l’autre pour l’assainissement. Une comptabilité analytique est 
tenue à ce sujet afin de distinguer les crédits des services de l’eau et de l’assainissement de Fougères 
et les crédits des différentes coopérations. 

Les propositions 2024 des budgets eau et assainissement s’inscrivent dans un contexte continu à 2023 
d’augmentation des dépenses énergétiques ainsi que des prix des réactifs, des fournitures, des 
équipements et celui des travaux. 

C’est dans ce contexte qu’il vous est proposé d’étudier les orientations budgétaires et tarifaires 
suivantes : 

LES ORIENTATION BUDGETAIRES DES BUDGETS EAU ET ASSAINISSEMENT 

Les orientations concernant l’eau et l’assainissement pour 2024 sont les suivantes : 
 
Pour rappel, les tarifs ont été examinés et votés lors du conseil du 7 décembre 2023 

 Fournir à l’usager un service de qualité 

 Encourager les économies d’eau notamment en prévision des futurs épisodes de sécheresse 

liés au changement climatique 

 Fixer un tarif de l’eau et de l’assainissement favorable pour l’usager fougerais en tenant compte 

cependant de l’impact de l’inflation sur la fourniture d’eau et la facturation énergétique de la 

station d’épuration 

 Lutter contre les fuites en programmant un renouvellement important des réseaux 

 Améliorer la connaissance du réseau, les interventions et la communication auprès des usagers 

en réalisant les investissements nécessaires 

 Préserver un bon niveau d’autofinancement pour financer les investissements et le 

renouvellement de nos réseaux 
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LE SERVICE DE L’EAU 

1/ Les caractéristiques du Service de l’Eau : 

 
 

 

 
 

 

Evolution de l’épargne nette : 

 

 
 

L’épargne nette diminue en 2022 de 111 464 €. 

 

Evolution de l’encours de la dette : 
 

 
 
Au 31 décembre 2023, l’encours de la dette du service de l’Eau s’élèvera à 1 913 344 €. Un emprunt 
de 1 400 000 € a été réalisé afin de financer les investissements. 
 
 
Evolution du délai de désendettement : 
 

 
 
En 2022, le délai de désendettement du budget eau est de 1,73 années, soit un niveau très favorable. 
Le délai va s’allonger en 2023 du fait du nouvel emprunt. 
 
 
Annuités de remboursement de la dette :  
 

 

 
 
 
 
 
 

2018 2019 2020 2021 2022

804 566 812 195 852 441 850 725 839 820

139 643 219 898 211 932 146 223 175 650

Total 944 209 1 032 093 1 064 373 996 948 1 015 470

Volume d'eau consommé en m3

Domestiques

Industriels

2018 2019 2020 2021 2022

92,23 92,12 94,49 90,83 91,34Taux de rendement du réseau (%)

2018 2019 2020 2021 2022

424 378 € 457 416 € 451 875 € 385 998 € 274 534 €Epargne nette

2018 2019 2020 2021 2022 2023*

714 308 € 675 418 € 632 547 € 590 357 € 548 680 € 1 913 344 €

*montant prévisionnel

Encours de la  dette au 31/12

2018 2019 2020 2021 2022

1,48 1,36 1,29 1,37 1,73Délai de désendettement
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Répartition de la dette : 
 

  
Selon la charte de bonne conduite Gissler, l’intégralité de la dette se situe en 1A. C’est-à-dire une dette 
sans risque sur l’indice et sans risque sur la structure de la formule de calcul. 
 
 

Indexation Nombre de lignes CRD Poids 

Livret A 2 1 581 715,77€ 82,67% 

Taux fixe 2 331 628,39€ 17,33% 

 
 
Répartition de la dette par prêteur : 
 

Banque  Encours 
Nombre de 
produits en 

vie 
Poids 

Caisse des Dépots et Consignations 
 

1 581 715,77€ 2 82,67% 

Arkéa Banque Entreprises & Institutionnels 
 

194 409,21€ 1 10,16% 

Caisse d'Epargne Bretagne et Pays de Loire 
 

137 219,18€ 1 7,17% 

 

 
2/Les effectifs du service de l’eau 

 
Avec le chef de service et les agents de maitrise, treize agents assurent le bon fonctionnement du 
réseau et des installations, le renouvellement des équipements ainsi que l’accueil des usagers et 
l’établissement des factures.  
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Le temps de travail du service est celui de la collectivité à savoir 1 607 heures conformément à la loi 
de transformation de la fonction publique du 6 août 2019. 

 
 

3/ Les recettes d’exploitation du Service de l’Eau 
  

Les ventes d’eau aux abonnés (particuliers et industriels) représentent 80% des recettes d’exploitation 
du Service (hors recettes encaissées pour le compte de l’Agence de l’eau et pour le Syndicat Mixte de 
Gestion), soit 1 723 000 €  
 
Nous avons retenu pour notre simulation financière, un volume comparable à l’année 2022,                                
soit 1 039 000 m3.  
 
Le budget 2024 sera donc bâti sur cette hypothèse de consommation. 
 
Les autres recettes concernent principalement :  
 

 La taxe entretien compteur : 177 900 € 

 Les branchements et remboursements : 84 000 € 

 Les redevances perçues pour le compte de l’Agence de l’Eau et du Syndicat Mixte de Gestion : 
618 000 €  

 
En 2024, les taux sont les suivants :  
 

 

Redevance Pollution 0.30 €/m3 0.30 €/m3

Modernisation 

réseaux de collecte
0.16 €/m3 0.16 €/m3

SYNDICAT MIXTE

DE GESTION
Redevance annuelle 0,17 €/m3 0,18 €/m3

20242023

AGENCE DE 

L’EAU



28 

 

 
 En 2025, les redevances de l’agence de l’eau seront remplacées par trois redevances : une 
redevance sur la consommation d'eau potable et deux autres basées sur la performance des services 
: l'une portant sur les réseaux d'eau potable, l'autre sur ceux du système d'assainissement collectif. 
 

 Le remboursement des frais par le budget assainissement des agents communs pris en charge 
par le budget eau : 59 000 € 

 La livraison à soi-même des compteurs (recette d’ordre) : 80 000 € 

 La reprise des subventions d’équipement (recette d’ordre) : 20 000 € 

 La prise en compte de travaux en régie (recette d’ordre) : 50 000 € 
 

3/ Les dépenses d’exploitation du service de l’Eau 
 

La section d’exploitation enregistre les dépenses d’achat d’eau (910 000 €) à Eau Pays de Fougères 
sur la base de 0,829 centimes d’euro par m3 en 2024 voté lors du dernier Conseil syndical (0.769 €/m3 
en 2022) soit 8 % d’augmentation et 65 000 € de crédits supplémentaires. 
 
Les autres dépenses concernent :  
 

 Les dépenses de personnel, affecté à la distribution de l’eau et à l’entretien du réseau : (soit 
630 000 € au total avec 91 000 € pris en charge au titre de la coopération Lécousse). 

 Les redevances prélevées pour le compte des organismes extérieurs (Agence de l’Eau,  
Syndicat Mixte de gestion) : 618 000 €  

 Les achats de compteurs, fournitures et autres charges de gestion courantes : 188 000 € 

 Les frais financiers : 70 000 € 

 Le reversement pour les dotations aux amortissements : 450 000 €.  

Les dépenses de personnel 

En 2020, un technicien a été recruté pour venir renforcer le service compte tenu du nouveau périmètre 
de la coopération. Par ailleurs, une partie des dépenses de personnel est affectée à Lécousse selon 
un décompte d’heure pour le travail effectué dans le cadre de la coopération, ce montant a été de 91 
727€ en 2022 (Pour rappel, un montant de cet ordre était refacturé dans le cadre de la précédente 
convention d’entente avec Lécousse).  

 
4/ Les investissements : 

 
Le montant des dépenses d’équipement devrait s’élever à près de 1 234 500 € avec un programme 
de renouvellement des réseaux à 803 500 € qui concerne les rues suivantes : 
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Il est proposé également des crédits pour le renouvellement du matériel notamment d’un véhicule type 
camion benne pour 100 000 €, l’installation d’une borne de puisage à destination des entreprises 
(30 000 €) et le remplacement d’oreilles acoustiques (25 000 €). 

 

5/ Le montant de la redevance Eau 

Il a été décidé par le Conseil municipal lors de la séance du 7 décembre 2023 d’augmenter la redevance 
de 5,7 % afin de financer le renouvellement des réseaux de distribution ainsi que d’équilibrer la section 
de fonctionnement et de répercuter également l’augmentation du tarif de 6 centimes décidée par Eau 
Pays de Fougères. La redevance proposée est donc de 1,733 € par m3 (contre 1,583 en 2023) soit 
une augmentation totale avec la répercussion de la décision d’Eau pays de Fougères de 9,5 % 

6/ Coopération avec Lécousse 

Depuis le 1er janvier 2020, le service de l’eau de la Ville de Fougères gère la distribution, l’entretien, la 
surveillance, la facturation et le renouvellement du réseau de distribution d’eau potable pour les 
abonnés Lécoussois. La convention a été renouvelée à partir du 1er janvier 2023 pour trois ans. En 
2024, le budget de cette coopération devrait être de l’ordre de 469 000 € en fonctionnement et de 565 
000 € en investissement avec une prise en charge des dépenses de personnel estimée à 91 000 € soit 
environ 3 700 heures de mise à disposition. 

Les principaux investissements 2023 concerneront les travaux de remplacement de canalisations sur 
le site de la Pilais. 

LE SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

1/ Les caractéristiques du Service de l’Assainissement 
 

 
 

On observe une diminution de l’épargne nette en 2022 de – 42 % en 2022 du fait de la baisse du tarif 
sur cette année. 

 

Evolution de l’encours de la dette : 
 

 
 
Au 31 décembre 2023, l’encours de la dette du service de l’Assainissement s’élèvera à 377 162 €. 
L’encours de la dette a diminué de 52 % entre 2018 et 2023. 
 
Evolution du délai de désendettement : 
 

Programmes 2024

RESIDENCE BEAUMANOIR 411 500 €

RUE DE BEAUVALLON 112 000 €

RUE PIERRE MENDES France + RUE PORTE SAINT 

LEONARD (carrefour Rue des Vallées)
70 000 €

RUE PORTE SAINT LEONARD 70 000 €

RUE DE VITRE 140 000 €

2018 2019 2020 2021 2022

797 027 € 825 363 € 975 150 € 949 046 € 549 657 €Epargne nette

2018 2019 2020 2021 2022 2023*

771 091 € 679 238 € 595 508 € 508 445 € 428 768 € 377 162 €

*montant prévisionnel

En cours de dette
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Le délai de désendettement est de 0,49 soit une capacité de désendettement importante avant le 
contexte inflationniste. 
 
Annuités de remboursement de la dette :  
 

 

 
 
Répartition de la dette : 
 

 
 
 
 
 
 
Répartition de la dette par type de risque : 
 

Indexation Nombre de lignes CRD Poids 

Taux fixe 5 377 162,48€ 100,00% 

 
Selon la charte de bonne conduite Gissler, l’intégralité de la dette se situe en 1A. C’est-à-dire une dette 
sans risque sur l’indice et sans risque sur la structure de la formule de calcul.  
 
 
Répartition de la dette par preteur : 
 

Banque  Encours 
Nombre de 

produits en vie 
Poids 

Crédit Agricole d'Ille et Vilaine 
 

251 817,87€ 3 66,77% 

Arkéa Banque Entreprises & Institutionnels 
 

125 344,61€ 2 33,23% 

 

 
Les effectifs du service de l’assainissement 

 

2018 2019 2020 2021 2022

0,83 0,74 0,56 0,49 0,68Délai de désendettement
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Le service assainissement est exploité directement en régie par la Ville : 9 agents avec la responsable 
de service veillent chaque jour au bon fonctionnement du réseau, des installations, programment le 
renouvellement des équipements. Le recrutement d’un technicien a été effectué en 2020 afin de 
renforcer le service dans le cadre des coopérations avec Lécousse et Saint-Georges-de-Reintembault. 

 

Le temps de travail du service est celui de la collectivité à savoir 1 607 heures par an conformément à 
la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019. 

2/ Les recettes d’exploitation du Service de l’Assainissement 
 
Les redevances provenant des volumes facturés aux abonnés fougerais et non fougerais représentent 
la quasi-totalité des recettes d’exploitation, soit 1 785 000 € 
Les autres recettes concernent principalement les branchements réalisés et les frais de raccordement 
(41 000 €). 
Comme pour le budget de l’eau, les hypothèses retenues pour les volumes 2023 correspondent aux 
volumes de 2022. 
• Abonnés domestiques : 815 000 m3 
• Abonnés industriels : 472 000 m3  
• Abonnés domestiques - Communes de Lécousse, Javené,  

Beaucé et Laignelet (en partie) : 195 000 m3. 
 

3/ Les dépenses d’exploitation du service de l’Assainissement  
 

La section d’exploitation comptabilise les dépenses liées au fonctionnement de la station de la 
Sermandière, des stations de relèvement et du réseau d’assainissement : 
 
• Les dépenses de personnel, affecté à la distribution de l’eau et à l’entretien du réseau :  

455 000 € (520 000 € au total avec 40 000 € au titre de la coopération avec Lécousse et 25 000 
€ pour celle de Saint-Georges-de-Reintembault). 

 
• Les dépenses de traitement des boues, les fluides et l’entretien de la station : 1 258 000 €. Pour 
rappel, ces dépenses ont augmenté fortement en conséquence des nouveaux marchés en électricité. 
• Les frais financiers : 16 000 € 
• Les autres charges de gestion courantes et charges exceptionnelles : 60 000 € 
 
Elle comptabilise également les dotations aux amortissements pour 450 000 €. 

Les dépenses de personnel 

En 2020, un technicien a été recruté afin de renforcer le service dans le cadre des coopérations avec 
Lécousse et Saint-Georges de Reintembault et un poste de chargé de conduite d’opération de 
renouvellement du réseau mutualisé a été créé entre les deux services. Les évolutions sont donc les 
suivantes : 
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4/ Les investissements 

 
Le montant des dépenses d’investissement devrait s’élever à près de 1 815 300 € avec un programme 
de renouvellement des réseaux de 1 560 320 € qui concerne les rues suivantes : 
 

 
 
Par ailleurs, Il est proposé également des crédits pour l’étude de la réhabilitation de la station 
d’épuration (180 000 €) et d’un logiciel pour la gestion des enquêtes de raccordement ainsi que le 
remplacement de certains équipements de la station d’épuration (95 000 €). 
 

 
5/ Le montant de la redevance Assainissement 

Il a été décidé par le Conseil municipal lors de la séance du 7 décembre 2023 d’augmenter la redevance 
d’assainissement collectif de 8 % afin d’équilibrer la section de fonctionnement et de compenser 
l’augmentation du coût de l’électricité constatée en 2023 de la station d’épuration. Le tarif proposé est 
donc de 1,266 € par m3 (contre 1,172 en 2023). La reprise anticipée des résultats sera utilisée pour 
équilibrer le budget. 

 
6/ Coopération avec Lécousse 

 

Depuis le 1er janvier 2020, le service de l’assainissement de la Ville de Fougères gère la collecte, le 
transport et le traitement des effluents, l’entretien et la surveillance des ouvrages, la facturation et le 
renouvellement du réseau d’assainissement collectif pour les abonnés Lécoussois. La convention a été 
renouvelée à partir du 1er janvier 2023 pour trois ans. 

Pour rappel, la Ville de Fougères utilise une part équivalente au tarif de la Ville de Fougères pour la 
charge de traitement et d’entretien des eaux usées : 

Programmes 2024

PLACE DE LA REPUBLIQUE (PEM) 260 000 €

RUE DES FEUTERIES (partie basse) 120 000 €

RUE DE NANTES (Rue du Clos Pichon à N°149) 463 320 €

RUE PIERRE MENDES France 23 000 €

RUE DE VITRE 100 000 €

PLACE LARIBOISIERE / RUE PORTE SAINT LEONARD 118 000 €
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La section de fonctionnement s’équilibre à 137 000 € et 245 000 € sont inscrits en investissement pour 
notamment le remplacement du poste de refoulement de la zone du Parc. 

Les interventions (hors traitement et entretien des canalisations des eaux usées) correspondent à une 
prise en charge des dépenses de personnel estimée à 40 000 € soit environ 1 650 heures de mise à 
disposition. 
 
 
 

7/ Coopération avec Saint-Georges-de-Reintembault 
 

Depuis le 1er janvier 2020, le service de l’assainissement de la Ville de Fougères gère la collecte, le 
transport et le traitement des effluents, l’entretien et la surveillance des ouvrages, la facturation et le 
renouvellement du réseau d’assainissement collectif pour les abonnés Reintembaultois. La convention 
a été renouvelée à partir du 1er janvier 2023 pour trois ans. 

En 2024, le budget de cette coopération devrait être de l’ordre de 107 000 € en fonctionnement avec 
une prise en charge des dépenses de personnel estimée à 21 000 € soit environ 855 heures de mise 
à disposition. Les principaux investissements en 2024 concerneront le remplacement de tampons 
exigés par le département sur la commune de Saint-Georges-de-Reintembault ainsi que le 
remplacement de pièces de la station d’épuration pour 18 000 €. 
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SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT

Evolution de la facture payée par l'usager 

 entre 2023 et 2024

Pour 120 m3

EAU

2023 2024
Evolution 

en €

Evolution  

en %

Tarif  Service Eau 189,96€ 207,96€ 18,00€  9,48%

Redevance Agence Eau (lutte 

pollution)
36,00€ 36,00€ 0,00€  0,00%

Redevance Syndicat Mixte de 

Gestion
20,40€ 21,60€ + 1,20 + 5,88%

Entretien de compteur 14,81€ 15,55€ 0,74€  5,00%

TOTAL H.T. 261,17€ 281,11€ 19,94€  7,63%

TVA 5,5 % 14,36€ 15,46€ 1,10€  7,64%

TOTAL T.T.C. 275,53€ 296,57€ 21,04€  7,63%

ASSAINISSEMENT

2023 2024 Evolution Evolution

Tarif Service Assainissement 140,64€ 151,92€ 11,28€  8,02%

Redevance Agence Eau 

(modernisation réseaux)
19,20€ 19,20€ 0,00€  0,00%

TOTAL H.T. 159,84€ 171,12€ 11,28€  7,06%

TVA 10 % 15,98€ 17,11€ 1,13€  7,06%

TOTAL T.T.C. 175,82€ 188,23€ 12,41€  7,06%

TOTAL FACTURE

2023 2024 Evolution Evolution 

TOTAL T.T.C.  451,36€  484,80€ 33,45€  7,41%

Variation 33,45 €

Prix au m3 3,76€ 4,04€
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EAU

Prix (au m3)

2023 2024

Redevance Ville de Fougères 1,583 € 1,733 €

Organismes publics :

Lutte contre la pollution (Agence de l'Eau) 0,30 € 0,30 €

Modernisation des réseaux (Agence de l'Eau) 0,16 € 0,16 €

Syndicat Mixte de Gestion 0,17 € 0,18 €

ASSAINISSEMENT

Prix (au m3)

2023 2024

Redevance Ville de Fougères 1,172 € 1,266 €
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BUDGETS LOTISSEMENTS  
 

Les budgets lotissements perdurent en 2024 avec des avancements différents :  
 
Budget lotissement Mélouin 
 
Les ventes ont été totalement comptabilisées, le budget sera clôturé prochainement. 
 
Budget lotissement Placardière 
 
Il reste actuellement 6 lots dont 5 font l’objet d’une cession à la société ACANTHE et 1 terrain (lot 30) 
qui fait l’objet d’un accord avec Bretagne habitation ainsi que les 3 macro-lots dont un est prévu en 
cession à NEOTOA (lot C) et un autre en cession au Groupe Gasnier PROMOTION pour la 
réalisation de 25 logements (lot B). 
 
Budget lotissement Placardière II 
 

Le budget a été créé récemment en 2021. Pour rappel, le projet du lotissement est de construire 8 lots. 
Il est prévu de terminer la phase des travaux de viabilisation. Les ventes des lots sont en cours et 4 
lots déjà sont sous compromis de vente. 
 

 
 
 

ΩΩΩΩΩ 

Il vous est proposé de voter la délibération du débat d’orientation budgétaire qui prend acte de la tenue 
du débat et de l’existence du rapport sur les orientations budgétaires 2024. 

ADOPTE – 5 CONTRE (MME BIARD, M. MADEC, M. BOURGEOIS, MME D’ORSANNE, MME LOOTEN) -            

3 ABSTENTIONS (MME LAFAYE, M. HUE, MME MOCQUARD)  

Pour expédition conforme,  

En Mairie,  

A  Fougères, le 2 février 2024 

 



Crédits de paiement 2024

Dép. Rec.

PEM- Pôle d'échange multimodal 273 000 5 247 500 3 825 000

Maitrise d'œuvre en 2024 - un dossier FEDER 

sera déposé pour compléter le plan de 

financement, des paiements seront réalisés sur 

2027

Travaux en régie 250 000 500 000 enveloppe  miminum de 250 k€ chaque année

Aménagement du site de l'annexe (voirie)+ skate-park 674 328 1 504 000 381 664

Aménagement rue de la Pinterie 20 000 1 800 000
études en cours, montant des travaux à préciser 

avec projet s'étalant jusqu'en 2027

Programme annuel rénovation des voiries 200 000 400 000

Programme annuel rénovation réseau éclairage public et 

relamping led
171 000 400 000

enveloppe de 150 k€ à 350 k€ chaque année en 

fonction du fonds vert attribué 

Programme annuel renouvellement réseaux Eaux 

pluviales
200 000 400 000 enveloppe de 200 k€ chaque année

Programme annuel effacement réseaux aériens 100 000 300 000 enveloppe de 100 à 200 k€ chaque année

Aménagement voie de liaison Bd Groslay rocade Est 1 300 000

Réalisation de la crèche du quartier de l'annexe 1 086 830 560 000 40 000

Aménagement rue de la Forêt (yc 77-79) 70 000 2 126 000
Etude et maitrise d'œuvre en 2024, travaux en 

2025

Vidéoprotection 70 000 140 000 Déploiement en concertation avec la police 

nationale, demande de financement en cours

Enveloppe conseils de quartier 150 000 300 000 150 k€ chaque année

Subvention logements vacants - OPAH-RU 100 000 200 000 enveloppe de 100 k€ à 150 k€ chaque année

Acquisition d'une maison de santé sur le site Bertin 1 102 500 2 047 500 1 340 000 financement du projet en cours (VEFA)

Maison des jeunes 654 000 275 000 390 000 137 000

Rénovation énergétique de l'école Duguesclin 1 522 000 359 000 199 000 41 000

Projet Pôle petite enfance Chattière 45 000 1 140 000
études et maitrise d'œuvre en cours, demandes 

de financement en cours

Maintenance et réfection Batiments dont travaux pour les 

économies d'énergie
800 000 2 000 000

CIAP'S 4 000 000 1 617 222 1 270 266 513 575

Travaux Château de Fougères 250 000 100 000 à définir

En attente de la décision de la DRAC 

pour le subventionnement de la 

seconde phase

Réhabilitation des urbanistes (participation à FA) et 

travaux d'aménagement extérieurs
1 350 000

premières contributions de la Ville en 

2025 avec étalement des versements 

jusqu'en 2027

moyens des services Matériel informatique, logiciels 295 000 560 000 enveloppe de 200 k€ à400 k€ chaque année

Moyens des services (renouvellement véhicules, 

matériels)
120 000 300 000 enveloppe de 100 k€ à 300 k€ chaque année

TOTAL 12 180 658 2 911 222 23 914 266 6 238 239

En TTC En TTC

Projet de programmation Prévisionnelle pluriannuelle d'investissement 2024

Montants prévisionnels des crédits des opérations les plus 

importantes  sur 2025-2026 

C

o

m

m

e

Commentaires
TOTAL

Dépenses 

TOTAL 

Recettes 

subventions

Domaine Opération

2024 (en €) (TTC)

Patrimoine historique de la Ville

domaine scolaire, sportif associatif

Developpement attractivité, commerce, 

tourisme, soutien aux logements

aménagement cadre de vie, transition 

écologique


